
La séparation des pouvoirs dans la constitution de l'an III

Par moumou68, le 13/11/2012 à 14:58

bonjour a tous!!!! 
j'ai une dissertation a faire en histoire du droit et je ne saip qu'elle plan faire, je suis totalement 
perdu. 
le sujet est : la separation des pouvoirs dans la constitution de l'an III 
voila, je ne demand epas qu'on le fasse a ma place bien sur mais juste qu'on me guide pour 
mon plan!!! :)
je remercie d'avance toute personne qui veut bien m'aidée!!!! :)

Par Camille, le 13/11/2012 à 15:22

Bonjour,
C'est par là
[smile17]

Par moumou68, le 13/11/2012 à 15:55

pourquoi ce lien ? :)

Par Camille, le 13/11/2012 à 16:53

Re,
Y lire très attentivement le point 7, notamment.
[smile25]

Par gregor2, le 13/11/2012 à 18:06

Bonjour,
Un lien très instructif, mais il voulais vous diriger vers la charte du forum qui dit qu'on attend 
des débuts d'éléments de réponse ;)

http://www.juristudiant.com/forum/droit-constitutionnel-t18099.html


Un plan doit répondre à une question. Dès lors il vous faut une question...

(la problématique) - 

maintenant en histoire du droit on vous demandera moins de réflexion qu'en droit 
constitutionnel ...

Par moumou68, le 13/11/2012 à 19:03

ha ok je comprend :) 
donc j'ai pensé comme problématique : organisation de la séparation des pouvoirs dans la 
constitution de l'an III) 
mon plan est : 
I) l'organisation des pouvoirs publics avec en A) le pouvoir legislatif avec 1) la designation des 
assemblées et en 2 ) le rôle des assemblée 

B)le pouvoir executif du directoire avec 1 ) le statu des membres du directoire et en 2 ) les 
competence directoriales

mon II) l'impossible stabilité politique sous le directoire 
avec A) les facteurs institutionnels du déséquilibre avec 1 ) les decret des 3 et 13 fructidor an 
III et en 2) la pratique institutionnelle 

puis en B ) le gvt par les coup d'état avec 1 ) les coups de force de l'exécutif et en 2 ) 
l'intervention des conseils
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